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Couvertures supérieure et ir>fc*rieur«
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LETTRE
De M. DE M* It

Comte Mathieu de Mont-
MORENCr Député du Bailliage

de

NSIEUR
LE C.OMÏE

Rien ne faut piuiS d'honneur à notte fiècle
& à notre pays, que de voir un jeune homr
me élevé pour la guerre, donner aux paifi-
bles droits de l'homme une étendue qui eu:
étonné les Philofophes il y a vingt ans &
fe déclarer contre ces inftitutions éternelles
qui ont fait tant de fois le malheur des Na-

fions mais qui depuis huit ficcles avaient
marqué votre place dans les premiers range
de la



Vous voiliez que rengagement d'inférer

dans la un moyen légat

& allure d'en réformer les abus, terminât la

déclara tiott des. droits des hommes;, & j'ai été

aitfii furpris qu'affiibé de voir rejetter cet ar-
ticle.

Comment donc les hommes {croient -,ils
égaux en droits comment; la loi feroit-elle

Texpreflion de la volonté générale, fi les en-
fans étoi'ért forcés dé fe Soumettre il la confti-

tution que leurs grands-pères auroient rédi-
gée ? Comment des loix peuvent-ellcs obliger

une Nation dont la piuralité & quelques an-
nées après la totalité même n'a pu contribuer
aies former ? Les hommes ne jouiroient-ils
vraiment de leurs droits qu'aux époques où

des malheurs .devenus intolérables condui-

roient les peuples à changer par la force, une
coiiftitution qui les opprime ?

Non-feulement la juftice mais la raifotî
pi-eferivoient que cet article précédât les dé-.
libérations fur la conftitâtion même.

Il n'eu pas indifférent avant d'accepter une
loi conititutionnelie de lavoir G, elle peut

être un jour réformée & même epand* com-t

ment, par qui elle doit l'être.



On êft obligé dans toutes les loix de fe con-

former plus ou moins à des circonftances lo-
cales & on peut s'y conformer d'autant plus

qu'on eu plus sur que fi ces circonftah.ces va-
rient, la loi pourra être plus promptement
réformée. Si je fais, par exemplequ'il y aura
dans vingt ans au plus tard un moyen \sfir

légal, efficace de corriger les vices de la
cofirtitution alors je ferai aux opinions du

moment à la paix, à la célérité même des

facrifices que je ne fcrois pas fi cette loi dc-
voit régner fur des générations auxquelles je

prévois qu'elle ne pourra plus convenir.

Combien n'y a-t-il pas de difficultés dans la
conïbinaifon d'une. Gonftitution, que l'aflliran-»

ce d'une réformation à une époque certaine
fait heufcufeméntdifparoître ? Suppofo.is, par
exemple, qu'on propofe d'accorderau Chef
unique de la puifïance exécutrice le pouvoir
de refuser les loix arrêtées par rAflemblée des

repréfentans de la Nation f\ l'époque d'un

examen de la constitution cft incertains, fi Il
poiTibilité de la réformer d'après le voeu na-
tional'dépend des circonftances alors je ne
puis voir fans effroi les fuites de cette concef-



fion, je ne puis plus écouter ni'la reconnoif-
fance, ni la confiance dans les qualités pet-
tonnelles du Prince, je ne puis me raturer,
ni fur l'efprit de liberté qui anime la Nation

ni fur la fituation embarraffée des finances qui

ne permet pas de s'endormir dans une paix
trompeufe;je fuis obligé de confidérerla qiref-
tion d'une manière. • abftraite de voir fi cet
article eft fans danger, quelque foit te peuple

quelque foit le Roi. Au contraire, fi on en'

sur qu'après un terme affez court cette con-
Ceflïon pourra être révoquée par un moyen
paifibîe & légal alors la queflion change de

nature on n'eit plus obligé de l'cnvifager que
dans une généralité abfolue. Je pourrois vous
préfénter vingt exemples femblables tous
aufli frappans & qui, prouveroient égale-

ment que le vœu formel & irrévocable d'éta-

blir dans la conftitution un moyen de la ré-
former, doit précéder toute difcufüon fur lit

conftitution & que ce renverfernent; dans
Tordre naturel des décifions peut avoir des

effets fuheftes pour la Nation, dangere.ux pour
la tranquillité & la gloire de l'Afemblée Na*

tionale.



Je pourras auffî vous donner d'autres preu-,

ves du danger de ne pas sVflujettir l'ordre

naturel des délibérations. Vous allez par
exemple, prononcer Cur l'influence que le

pouvoir executif doit avoir fur la Légiflation j
avant d'établir la) forme fous laquelle les Re-
préfentans de la Nation exercerontla puiffance

légiflative. Cependant il eft évident que lané,-

ceffité du confentetnent du pouvoir exécutif,

pour donner force de loi aux débets d'une

Affembïée Nationale peut être dangereufe,

à-péu-près indifférente ou même utite, fiuvant

la conftitution de cette Affembtée. Ainfi l'on

s'empote, ou à faire une conceflion très-im-

prudente ou à décider cPàvahce fur la conf-,

tifction de la pmflancc légirtative plufieurs

poînti importans fans les avoir examinés ou y
même apperçus^On ne peut pas m'oppo^r ce
même raifonnement, en difant que l'étendue

du pouvoir exécutif influant auflî fur la forme

qu'il faut donner à la Conftitution on ne
peut délibérer fur cette forme qu'après avoir

déterminé l'étendue de ce pouvoir; parce que
îa ConftituHon devar.t être faite pour la Na-
tion, il faut d'abord la confidérer relative-.



ment à elle la faire la plus égale, la plus

libre, la plus paifible qu'il fera poffible &
voir enfuite quelle part. il feroit utile de don-

ner dans la Légiflation au pouyoir.exéc;utif.

Puifquec'eft à vous, Monfieur le Comté que
la Nation a l'obligation d'avoir réclamé en fa.
veur de l'affurance, fi néceflaire dans la Dé-
claration dçs droits, d'un moycn de réformer
la Conftitution permettez-moi de discuter

avec vous cet objet fi important.

Une Conftitution éternelle, des loix fonda-

fnentales^i irrévocables font moins encore un
attentat aux droits des hommes,qu'une chimère
qu'il faut renvoyer aux fiècles d'ignorance.

Il feroit absolument contraire à la liberté,
de foumettrç l'époque de cette réforme à ,la
volonté des Affemblées Nationales au con-
fentement du*Prince. Ce feroit déclarer qu'il
n'y aura jamais d'autres réformes que celles
qui férviroient à augmenter le pouvoir des
AfTemblées & du P Ace aux dépens des droits
des Citoyens. Ce feroit renoncer à l'espérance

de toute réforme paifible. Alors, pour^ni-
pécher que ces pouvoirs; ne Je réuniffent pour
opprimer, vous êtes



nemis, & parce que vous leur donnez une-
autorité qaa'ils ne- dévoient point avoir, vous

mettez dans toutes les parties de l'Etat, l'intérêt

à la place de la raifon, l'esprit de parti à la

place' de Tefprit public. La Constitution An-
gfaife dure depuis cent ans quoique la puif-

lance législative n'ait pas reçu d'une manière

expretfe le droit de changer la ConftifeJtion

comme les parties qui la cotnpofent réunifient

tous les pouvoirs, elle en jouit dans le faite

Elle n'en a ufé que deux fois dans un fiècle,
tki moins pour des objets jmportans, l'une

pour une réarnion avec ÏEcofle ou la por-
tion la plus foible a été trompée & opprimée;
l'autre pour étendre à fept ans au lieu do

trois, la durée de la Chambre des Communes,
changement qui n'a eu d'autre objet ni d'autre
fuite que de rendre la corruption plus facile
& plus dangereufe. L'afierviffementde la Hol-
lande, les troubles des Pays-Bas n'ont-ils point

poiar canfe première, le" défaut d'un moyen lé-
gal de changer la Conftitution autre que* le
contentement des pouvoirs établis par l'an-*

cienne. Il faut donc que la Conftitution puif&
être réformée par une Afferoblée de la Nation,



convoquée pour cette fanflion, & bornée à

ce pouvoir car fi elle en' exerce un autre,
elle fera naturellement difpofée à établir une
Conftitutîon qui en recule les bornes.

Cette Atfemblée doit être fovimife à une
fan&ion Nationale, ou ne doit l'être à aucune.
Il feroit aborde, par exemple, que le pou-

voir exécutif, que l'Aflembléc Nationale char-

géede faire les autres loix, euffent le droit de

rejettçr les décrets d'une Affemblée inftihiée

pour fixer les limites de leur autorité & Té*

tendue de leurs devoirs.

On peut dirè, ou que cette Aflemblée fera

convoquée à une époque fixe ou ( s'il y a
dans les diverfes Provinces de l'Etat des Af-

femblées faifant partie de la Conftitution )
fur la demande d'un certain nombre de ces
Artemblées.

S'il s'agit d'une Conftitntion déjà établie fur

des principes d'égalité & de juftice, & qu'il

ne puifle être queftion feulement d'en réfor·

mec quelques points, d'en perfectionner quel-

ques parties, je penfe que le premier moyen
fiifflt & doit être préféré. En fixant l'époque

à vingt .ans ou environ comme la juftico



),exige les hommes éclairés auront le, teftil
d'obferver les effeis de la Conftitution d'en

^lifcuter les vices de les faire connoîtré A la

Nation, d'indiquer les remedes. Cette

fion même, en excitant l'attention des Ci-

toyens en réveillant leur vigilance feroit

déjà un remède, & ne laifferoit à craindre

que ces abus fupportables fuite néce(faire

de Timperfecïion de toutes les chofes hu-
maines.

Si la demande de la pluralité des Provinces

fuffifoit dans tous lesteras, pour foumettre la

Conftifoîion à une révifion, il feroit à crain-

dre qu'elle fût difeutée,revue, réformée avant
même qu'on eût pu en obferver les effets

que jamais une Natiotv ne parvint à un état
faxe qu'elle ceffât par laflîtude de s'intéreffee

à] fa Conftitution; ou que s'en occupant fans

ceflfe elle ne finît par prendre un efprit in.
quiet & turbulent, incompatible avec la prof-
périté publique & le bonheur des individus.

Mais s'il s'agit d'une Constitution nouvelle y
établie un- des principes nouveaux, que l'ex-
périence n'ait pas confirmés, que l'opinion
généraledes hommes éclairésn'ait pas çonfacrés



|>ar «de cette CônA
Station a été faite précipitamment on au
piîieu des troubles; fi par il peut
être nécenaire de fitodifier même quelques-uns
.de fes principes, alors il faut s'apurer à*la fois
,des deux moyens de réforme. Je propoferois
$aême dans ce cas de ne pas donner 4e droit
,de demander la révifion de la Conftirution à
des AflfembléesProvinciales chargées de fonc-
dons adminiftratives& intéreflfées à augmenter
leurs pouvoirs mais au corps des Electeurs
hommes pour choifir les Membresde rAffèm<
4?lée Nationale. On leur demanderoit folem-
nellement chaque fois qu'ils feroient convo
qués s'ils font ou ne font pas d'avis de revoir
la Conftitution & les Députés {croient obli-
gés de porter ce vœu à l'Artèmblée Nationale»
avec la pluralité qu'il auroit obtenu. Si la plu-
ralité dans plus de la moitié des Provinces

ou plus de la moitié de la totalité des Elec-
teurs avoit formé le vœu de faire un révilion
Jla révifion auroit lieu; ainfi le vœu général
de la Nation ou le vœu général de plus de la
moitié de la Nation confidérée par rapport eu

territoire, fuiïïroit pour faire adopter cette révi»



fion. La formation & la publkatforr de ce ycm
ferait la première opération de -TAiTérnblée

Nationale, dont aucun aftë antérieur à cette
publication n'auroit force^de loi.

Voilà ce qu'il fofîîroit de prononcer dans

une déclamation dés droitspuisque dès-lors

ceux de la poftérifé fur lesquels les hommes

exiftans aujourd'hui n'ont ;pas Jo pouvoir
de prononcer ceux mêmes des individu?

aftijels qui auroient à fe plaindre d'une repré»

fentation trop inégaledans VAflembléeaOuelle,

font confervés mais la Conftitution dcvroit
régler de plus, l'époque fixe & le lieu où
rAfiettiblée de révifion la convention devroit
s'affembler l'époque "de la convocation des

Affemblées partielles qui devroit en élire les

Membres le nombre de ces Membres la
forme de leur élc&ion, celle même des pre-
mières délibérations de la convention. Dire,
par exemple, que la convention ouvrira fes
féances dans tel lieu tel jour de l'année

ou dans tel lièa fix mois jufte après
le jour edla publication du vœu National qui
l'a demandée.

Cette loi doit être faite de maniere que les



Membres de la convention fe trouvent nécef-
fairement au lieu & au jour indiqué fans

qu'aucun des pouvoirs établies par la Confti.
tution ait eu befoin d'agir pour la convoca^
bon pour l'éîë&ion & fans qu'aucun d'eux
jHiiflfe l'arrêter ou le fufpendre fous aucun pré-

texte.
On a paru craindie qu'annoncer ainfi la

réforme d'une Çonftitution qui vient d'être
faite, ne fîtt affoiblir le refpeft qu'il e(l utile
d'infpirer pour elle.

J'y vois au contraire un moyen de l'aug-
menter car on ne penfe point fans doute à
la déclarer perpétuelle il faudroit alors la
faite descendre du ciel, auquel on a feul ac-
cordé jufqu'ici le droit de donner des loix
immuables & nous avons perdu cet art des

anciens législateurs d'opérer des prodiges &
de faire parler des oracles. La Pythie de Delr
phes & les tonnerres de Sinaï font depuis
long-tems réduits au fdence. Les légiflateùfs

d'aujourd'hui ne font que des hommes, qui

ne peuvent donner à des hommes,leurségaux

que des Ioix paffageres comme eux. Si donc

on ne fixe, point l'époque oit les Ioix coefti^



httionneiles doivent être revues' & la forma

de cette révifion elles pourront être chan-

gé es dans tous les tems & fous toutes les

formes qu'un parti dominant pourra fiurê

adopter. La Conftitution au lieu d'être libre-

ment doutée, rivant une forme établie par
elle-même, le fera tumultuaireraent foit dans

des Afl'cmblées formées fpontanément par les

Citoyens, foit dans les Aflemblécs Nationales
agitées par les intérêts ou les paffions de leurs

Membres.'
Ori craint encore que chaque examen de la

Corftitution ne foit un teins de troubles. En

fixer l'époque, c'eft au contrairele feul moyen
de les prévenir. Les peuples fou.Trcnt patiem-

ment des maux dont ils connoifient le terme,
& n'emploient pas la violence quand la loi

leur préfente un recours afluré. Tout peuple

vraiement libre difcute avec tranquillité fes

droits & fes intérêts s'il s'agite, c'eft qu'un

bout de fes chaînes a échappé à fes libéra^

teurs,& le blefle encore. Rompons-les toutes;
qu'aucune loi, en exigeant de lui une obéif-
fance d'une durée indéfinie, ne lui farte re-
douter des éternels alors il les i efpec«



fera toutes, & obéira paifiblement à celles

même qu'il réprouve, parce qu'il (aura, qu'une
loi plus Sacrée a marqueté terme où il pourri
la détruire.

Pardonnez, Moniteurte Comte, à ces
xians qiuyoHS font sûrement très-inutiles.Elles
font û fimples que tous les bons efprit? ontdîi
les faire. L'opinion que vous avez fontenuc eft

trop aniverfellement) trop fortement celle des

hommes éclairéspour ne pas devenir bientôt
le voeu général des Citoyens; & la gloire
de l'avoir défendue avec autant d'éloquence

que de courage, vous joindrez le bonheur de
voir l'Aflemblée Nationale rendue h elle-même,

revenir a votre avis, & faire une loi fans la-
eyelle, malgré l'autorité de déclaration des
droits, il nous leroit impoflible de nous croire

égaux & libres.
J'ai l'honneur d'être avec un refpe&ueux

attachement, Momieur le Comte, votre très-
humble & très-obéiffant
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